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LOT N ° 5

PEINTURE
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5.0 GENERALITES

5.0.1 SYNTHESE DU LOT

Les prestations du présent lot comprennent la mise en peinture sols, murs et plafonds intérieurs des
locaux hors local Groupe électrogène.

Présentation du projet

Le projet consiste en la construction d’un bâtiment entièrement en béton armé sur un niveau Rez-
De-Chaussée.

La structure porteuse est entièrement en béton armé.
Les planchers hauts du local Générateur Electrique et Local Transformateur sont en béton.

La toiture est en zinc sur ossature support bois à charge du lot COUVERTURE.

Une plateforme fluides médicaux est accolée au bâtiment.
Elle sera fermée par une façade du bâtiment, un voile nu en tête et un portail.

5.0.2 PRESCRIPTIONS GENERALES

Les travaux seront exécutés conformément aux Règlements et Prescriptions Techniques en vigueur,
au R.E.E.F. (Recueil des Eléments utiles à l'Etablissement et à l'Exécution des projets et marchés de
bâtiments en France) et notamment :

AUX D.T.U. y compris additifs, préambules et mémentos.

- DTU 59.1 (P74-201) : Travaux de peinture des bâtiments
- DTU 59.3 (P74-203) : Peinture de sols

AUX Normes-D.T.U. y compris additifs, préambules et mémentos.

Aux NORMES AFNOR (Association Française de NORmalisation).

AUX AVIS ET DECISIONS DU CONTROLEUR TECHNIQUE

Les familles de produits et procédés de construction, les règles professionnelles acceptées par la
commission Prévention Produits mise en œuvre (C2P) disponible sur le site de l'Agence Qualité
Construction (AQC) : www.qualiteconstruction.com.
Reef - Règles C2P

AUX RECOMMANDATIONS ET PRESCRIPTIONS TECHNIQUES DE MISE EN OEUVRE DES FABRICANTS

Aux AVIS TECHNIQUES DU C.S.T.B.

MARQUAGE CE
Les Produits de construction comportant le marquage CE devront être conforme au Décret n° 2012-
1489 du 27 décembre 2012.
La conformité des produits aux spécifications techniques harmonisées se manifeste par l'apposition
du marquage CE sur le produit, sur son emballage ou sur les documents d'accompagnement du
produit. C'est au producteur qu'il convient d'apposer le marquage CE.

Il est rappelé que le marquage CE obligatoire en vertu de la réglementation, ne saurait cependant
se prévaloir à des exigences normatives et réglementaires nationales plus contraignantes.
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FDES et ACV
Les matériaux ou produits proposés par l'Entreprise posséderont des Fiches de Données
Environnementales et Sanitaires (FDES) ou une Analyse du Cycle de Vie (ACV) établies suivant la
norme NFP 01-010.

5.0.3 PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES

Les marques indiquées dans le présent C.C.T.P. déterminent un niveau de qualité minimum des
prestations souhaitées par le Maître d'Œuvre. Ces choix sont soumis à l'acceptation de l'Entreprise.
Dans le cas où l'Entreprise envisagerait d'autres références et marques, elle devra indiquer dans son
offre l'équivalence de chaque produit.
L'assistance technique du fabricant pourra être demandée tant au démarrage des travaux qu'en
cours de travaux.

Les préparations et apprêts des subjectiles, y compris enduit, ponçage, impression, etc. ... seront
toujours inclus dans le système proposés.

Les coloris seront choisis par le Maître d'Œuvre sur présentation de maquettes.

Avant tout commencement des travaux, l'Entrepreneur devra fournir tous renseignements justifiant
la provenance des produits, des échantillons d'une capacité d'un litre seront plombés.

Le Maître d'Œuvre se réserve le droit, à tout moment, d'effectuer des prélèvements ; si l'analyse
révélait que les produits employés ou les épaisseurs de couches n'étaient pas celles prévues aux
documents contractuels, les travaux seraient refusés et recommencés aux frais de l'Entrepreneur du
présent lot sans préjudice des sanctions pouvant en résulter.

Dès le début des travaux de peinturage, les subjectiles seront considérés comme étant réceptionnés
sans réserve par l'Entrepreneur du présent lot.
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 PROGRAMME DES TRAVAUX Page

5.1 PEINTURE DE PROPRETE PLAFONDS ........................................................................... 5

5.2 PEINTURE DE PROPRETE MURS INTERIEURS ................................................................ 5

5.3 PEINTURE ANTI POUSSIERE SOLS INTERIEURS.............................................................. 5

PRESENTATION DES OFFRES

Les Entreprises devront obligatoirement présenter leurs offres suivant les bordereaux cadres de la
Décomposition du Prix Global et Forfaitaire, prévus à cet effet dans un document séparé.
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5.1 PEINTURE DE PROPRETE PLAFONDS

Localisation  : Suivant plans en plafond des locaux : Transfo et Sas commande.

- Travaux préparatoires et d'apprêts,
- 1 couche d'impression type Practi Prim de SEIGNEURIE - GAUTHIER ou Rollprim de

TRIMETAL ou Idrotop Prim de TOLLENS ou équivalent.
- 1 couche de peinture à base de résines acrylique en phase aqueuse type Practi Velours

de SEIGNEURIE - GAUTHIER ou Rollatex velours de TRIMETAL ou Idrotop velours de TOLLENS
ou équivalent.

Performances minimales :
Teneur en COV : ≤ 30 g/l maximum
Classe d’émission :  A+
Finition : Velours

5.2 PEINTURE DE PROPRETE MURS INTERIEURS

Localisation  : Suivant plans, en mur des locaux : Transfo, Sas commande et Sous-station,
toute hauteur.

- Travaux préparatoires et d'apprêts,
- 1 couche d'impression type Practi Prim de SEIGNEURIE - GAUTHIER ou Rollprim de

TRIMETAL ou Idrotop Prim de TOLLENS équivalent.
- 1 couche de peinture à base de résines acrylique en phase aqueuse type Practi Velours

de SEIGNEURIE - GAUTHIER ou Rollatex velours de TRIMETAL ou Idrotop velours de TOLLENS
ou équivalent.

Performances minimales :
Teneur en COV : ≤ 30 g/l maximum
Classe d’émission :  A+
Finition : Velours

5.3 PEINTURE ANTI POUSSIERE SOLS INTERIEURS

Localisation  : Suivant plans, en sol de l’ensemble des locaux.

- Travaux préparatoires et d'apprêts.
- 1 couche diluée de DX SOL de DURALEX ou équivalent.
- 1 couches de résine à base d'huile et de vernis gras, non diluées type DX SOL de DURALEX

ou équivalent.

Performances minimales :
Teneur en COV : ≤ 380 g/l maximum
Classe d’émission :  A+

-------------------------


